BIBLIOTHEQUE

                                                                        MUNICIPALE

                                                                              D’UPIE

COMMUNE D'UPIE


REGLEMENT INTÉRIEUR

I — Dispositions générales

Art. 1 — La bibliothèque municipale est un service public chargé de contribuer aux loisirs, à la culture, à l’information et à la documentation de la population.

Art. 2. — L’accès à la bibliothèque et la consultation sur place des catalogues, des documents et des services "Internet" sont libres et ouverts à tous. La communication de certains documents peut connaître quelques restrictions, pour des raisons touchant aux exigences de leur conservation.

Art. 3. — La consultation des documents est gratuite. Le prêt à domicile est consenti pour une cotisation forfaitaire annuelle dont le montant est déterminé chaque année par le conseil municipal. Cette cotisation n’est en aucun cas remboursable. Le prêt est gratuit pour les enfants et les jeunes de moins de dix-huit ans.

Art. 4. — La responsable de la bibliothèque et le personnel bénévole de la bibliothèque sont à la disposition des usagers pour les aider à utiliser toutes les ressources de la bibliothèque.

II — Inscriptions

Art. 5. —Pour s’inscrire à la bibliothèque, l’usager doit justifier de son identité et de son domicile. Il reçoit alors une carte personnelle de lecteur. Tout changement de domicile doit être immédiatement signalé.


Le montant de l’inscription annuelle est fixé par délibération du Conseil Municipal.


En cas de perte de sa carte, l’adhérent à la bibliothèque doit en assurer le remplacement auprès de la responsable de la bibliothèque moyennant une somme fixée annuellement par délibération du Conseil Municipal.


La présentation de la carte est obligatoire pour l’emprunt de livres à la bibliothèque.

Art. 6. — Les enfants et les jeunes de moins de dix-huit ans doivent, pour s’inscrire, être munis d’une autorisation écrite de leurs parents et leur inscription est gratuite.

III — Prêt

Art. 7. — Le prêt à domicile n’est consenti qu’aux usagers régulièrement inscrits. Le prêt est consenti à titre individuel et sous la responsabilité de l’emprunteur.

Art. 8. — La majeure partie des documents de la bibliothèque peut être prêtée à domicile. Toutefois, certains documents sont exclus du prêt et ne peuvent être consultés que sur place; ils font l’objet d’une signalisation particulière. Dans certaines conditions, le prêt à domicile pourra en être exceptionnellement consenti sur autorisation du  responsable de la bibliothèque.

Art. 9. — L’usager peut emprunter 3 livres et une revue à la fois pour une durée maximale de 3 semaines. L’adhérent à la bibliothèque ne peut emprunter qu’une seule « Nouveauté »  à la fois
Art 10 – Lors des visites des enfants des écoles à la bibliothèque, les enfants sont sous l’autorité exclusive du maître qui doit veiller d’une part à la discipline des enfants et d’autre part à l'emprunt des livres par ces derniers et à leur enregistrement auprès de la responsable de la bibliothèque dans de bonnes conditions.


Il est rappelé que les enseignants s’engagent à la restitution des livres remis aux enfants dans les mêmes conditions faites aux adhérents de la bibliothèque .En cas de non-rendu ou de dégradation de livres empruntés par les enfants dans le cadre scolaire, ceux-ci seront facturés à l’école.

Art .11 - L’animation d’un groupe d’enfants par la responsable de la bibliothèque  ne peut se faire qu’après accord des enseignants.


En ce cas la responsable de la bibliothèque qui reste placée sous l’autorité du Maire ne peut-pas être considérée comme un intervenant extérieur agréée « Education Nationale » car cette fonction imposerait qu’elle soit placée sous l’autorité du maître.

Art 12 - La durée maximale d’une visite de classe (Prêt plus Animation) est fixée à une heure 
IV — Recommandations et interdictions

Art. 13. — En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, la responsable de la  bibliothèque pourra prendre toutes dispositions utiles pour assurer le retour des documents.


Une première lettre de rappel sera faite au bout de deux semaines après la date où le livre aurait dû normalement être rendu à la bibliothèque.


Si cette première demande reste sans suite, un deuxième rappel sera fait un mois après la date où le livre aurait dû normalement être rendu à la bibliothèque avec une notification au retardataire de suspension provisoire de ses droits à l’emprunt de tous livres ou de tous services de la bibliothèque. 


En cas de non restitution des documents empruntés, après ses deux injonctions, ceux-ci seront facturés par la commune au retardataire et ce dernier sera radié de tous ses droits d’accès aux services de la bibliothèque.

Art. 14. — En cas de perte ou de détérioration grave d’un document, l’emprunteur doit assurer son remplacement ou le remboursement de sa valeur sur la base du coût du document à son achat. En cas de détériorations répétées, l’usager peut perdre son droit au prêt de façon provisoire ou définitive.

Art. 15. — Les usagers peuvent obtenir la reprographie d’extraits de documents provenant de la bibliothèque ou l’impression de document provenant de sites "Internet" libres de droits.


 Ils sont tenus de réserver à leur usage strictement personnel la reprographie des documents qui ne sont pas dans le domaine public.


Les trois premières pages reprographiées ou éditées ne seront pas facturées. Au-delà la page supplémentaire sera facturée suivant un barème établi par le Conseil municipal avec une limite maximale de reproduction ou d’édition de documents fixés à 50 pages.

Art. 16. — Les usagers sont tenus de respecter le calme à l’intérieur des locaux. Il est interdit de manger et de boire dans les locaux de la bibliothèque, sauf animation expressément organisée par le responsable de la bibliothèque. L’accès des animaux de compagnie est interdit dans les locaux.

V – Utilisation des « outils informatiques » :
Art 17 - : Les micro-ordinateurs placés dans la salle informatique sont mis à la disposition des utilisateurs sous leur responsabilité et après avoir reçu l’accord de la responsable de la bibliothèque. De même ces outils informatiques sont mis à la disposition des scolaires pendant les heures de fermeture au public de la bibliothèque et sous la responsabilité des enseignants.
Art 18 - L’initiation à l’utilisation des micro-ordinateurs seront assurés par la responsable de la bibliothèque et cela à raison d’une heure par semaine. Une exception à cette règle a été faite en 2007 du fait du nombre important d’inscrits à ces cours d’initiation (Plus de 14 personnes).


Par ailleurs, si le besoin s’en faisait sentir, des cours de perfectionnement pourraient être mis en place et assurés soit par des bénévoles ou soit par compagnonnage avec des personnes ayant une expérience informatique.


Les jours retenus en 2007 pour les cours d’initiation dispensés par la responsable de la bibliothèque sont le mardi soir de 18h 30 à 19h 30 et le Samedi de 14h 30 à 15 h 30.
Art 19 - Le libre accès à « Internet » sur les micro-ordinateurs sera subordonné à l’accord de la responsable de la bibliothèque et à la production par les mineurs d’une autorisation parentale.


Afin que tout le monde puisse bénéficier de ce service, le temps de connexion est fixé à 20 minutes en cas d’affluence. Toutefois, des dépassements de temps pourront-être autorisés après accord de la responsable de la bibliothèque.


Les téléchargements sont interdits.
Art 20 - Les utilisateurs des « outils informatiques », s’ils sont âgés de plus de 18 ans devront s’acquitter de leur inscription annuelle en tant que membre de la bibliothèque municipale et cela au tarif en vigueur au moment de leur inscription. Les mineurs doivent être obligatoirement être inscrits à la bibliothèque avec l’accord de leurs parents.

Art 21 - Conditions d'utilisation des locaux:

21 -I -Les locaux mis à la disposition de la Bibliothèque sont les suivants:

- Salle de la bibliothèque: 




  100 m2 environ de surface utile

- Salle d'animation :





    23 m2 environ de surface utile

- Salle informatique :





    27 m2 environ de surface utile

- Sanitaire avec vidoir :




      4 m2 environ de surface utile








TOTAL : 
  154 m2 environ de surface utile

Ces locaux seront utilisés principalement dans le cadre des activités de la Bibliothèque qui ont été rappelés ci- dessus. 

Rappel : Il n'y a pas d'accès à la bibliothèque sans la présence du responsable de la bibliothèque ou d'un membre bénévole dument agrée par la Commune.

Les locaux pourront-être utilisés, soit par les écoles publiques et privées (pendant les horaires scolaires), soit par d'autres Associations (hors des horaires scolaires) et notamment pour les locaux relatifs à la salle  d’informatique et cela sous la responsabilité des utilisateurs. 

Des conventions spécifiques pour chacune de ces utilisations seront établies et validées par le Conseil Municipal. 

Art 22 – Horaires d'ouverture:


Les horaires d'ouverture de la bibliothèque en année scolaire sont indiquées en annexe 1 au présent règlement


La responsable de la bibliothèque pourra être assurée du soutien de bénévoles agrées par le Conseil municipal.

Leur intervention sera définie entre les bénévoles et la responsable de la bibliothèque.

Art 23 – Congés :


Le responsable de la bibliothèque sera en congé hebdomadaire le Dimanche et le Lundi lorsque des cours informatiques seront dispensés en semaine.


Hors cours informatiques le  congé hebdomadaire de la responsable de la bibliothèque sera le Samedi après-midi, le dimanche et le Lundi.

Les horaires d'ouverture de la bibliothèque hors période scolaire sont identiques à ceux de la période scolaire. 


La Bibliothèque sera fermée au mois d'Août.

Occasionnellement les locaux de la bibliothèque pourront être mis à la disposition pour d'autres utilisateurs hors année scolaire suivant un cahier des charges très précis et sous la responsabilité de la Commune


Le nettoyage des locaux  est assuré par la Commune le Mercredi (8h à 10 h) et le Vendredi ( 8h à 10 h ) . 
Art  24 - Application du règlement


 Tout usager, par le fait de son inscription, s’engage à se conformer au présent règlement intérieur. 
Des infractions graves ou des négligences répétées peuvent entraîner la suppression temporaire ou définitive du droit au prêt et, le cas échéant, de l’accès à la bibliothèque.

Art 25. — 


La responsable de la Bibliothèque ainsi que les  éventuels membres bénévoles de la bibliothèque sont chargés, de l’application du présent règlement dont un exemplaire est affiché en permanence dans les locaux, à l’usage du public.

Fait à UPIE, le 19 Novembre 2007









Le Maire

Alain Terrasse

Approuvé par le Conseil Municipal, le 19 Novembre 2007
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